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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_230711_09

----------

L'an deux mille-vingt trois, le onze juillet,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le cinq juillet deux mille vingt-trois, s'est réuni en session, salle du conseil
de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 22

exprimés 28

vote

pour 28

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle  LEVEQUE,  Ludovic  CROS,  Nathalie  ROCOPLAN,  Monique  GALEOTE,  Ali
BENAMEUR, Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER, Isabelle PEDROS, Michel PANIS,
Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  SYZ,  Ahmed  KASSOUH,  Edith  POMAREDE,  Damien
ALIBERT, David BOSC, Fadilha BENAMMAR KOLY, Thibault DETRY, Claude LAATEB,
Magali STADLER, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY, Marie Pierre CAUMES. 
Absents avec pouvoirs :
Gilles  MARRES à  Gaëlle  LEVEQUE,  Fatiha  ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  David
DRUART  à  Didier  KOEHLER,  Izia  GOURMELON  à  Isabelle  PEDROS,  Christian
RICARDO à Marie Pierre CAUMES, Joana SINEGRE à Magali STADLER.

Absente :
Claude FERAL.

OBJET : Engagement dans la démarche du Géoparc Terres d'Hérault

VU la délibération n°AD/230522/A/3 du Conseil départemental de l’Hérault du 23 mai 2022, relative à l’engagement
du Conseil  départemental de l'Hérault dans le projet territorial de Géoparc, et en particulier à l’approbation du
portage du projet par le Conseil départemental,

VU la délibération n°CC_220630_03 du Conseil communautaire du 30 juin 2022 relative à l’adhésion au Comité
stratégique du Géoparc Terres d’Hérault, approuvant : 

- le portage de la démarche de candidature Géoparc auprès de l’United Nations Educational, Scientific and
Cultural Organization (UNESCO),
- le périmètre du Géoparc défini par le territoire Centre Hérault à savoir l’ensemble des quatre Communautés
de communes : celle du Clermontais, Vallée de l’Hérault, Grand Orb et Lodévois et Larzac ainsi que les onze
communes  supplémentaires :  Castanet-le-Haut,  Cambon-et-Salvergues,  Rosis,  Mons,  Saint-Martin-de-
l’Arçon,  Colombières-sur-Orb,  Vieussan,  Roquebrun,  Saint-Nazaire-de-Ladarez,  Causses-et-Veyran,
Cessenon-sur-Orb,
- le nom de Géoparc Terres d’Hérault,
-  la  désignation de Jean-Luc REQUI comme représentant  titulaire  de la  collectivité au sein  du Conseil
stratégique et de Fadilha BENAMMAR-KOLY comme représentante suppléante,

CONSIDÉRANT que le Géoparc Terres d’Hérault  est une démarche territoriale visant à faire de son territoire un
Géoparc  mondial  UNESCO et  que cette  candidature implique la  valorisation et  la  préservation du patrimoine
géologique exceptionnel : la qualité des affleurements, des paysages, du patrimoine et la valeur historique de ce
territoire étant autant d’atouts au service d’un rayonnement international,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

1/2



Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20230711-lmc14294-DE-1-1
Date de télétransmission : 12/07/23
Date de réception préfecture : 12/07/23

CONSIDÉRANT que le Géoparc a pour missions d’explorer,  de développer et de célébrer les liens entre cet
héritage géologique et le patrimoine naturel, culturel et immatériel,

CONSIDÉRANT qu’après la phase de préfiguration du projet  réalisée par l’association "Demain la Terre !",  le
Conseil départemenantal de l’Hérault  assure depuis janvier 2022 le portage et l’animation de cette dynamique
territoriale,

CONSIDÉRANT que, dans ce cadre, une gouvernance impliquant les acteurs locaux dans la prise de décision
pour le développement  de la démarche  est  mise en place et  qu’un Comité stratégique permet de valider  les
différents axes stratégiques relatifs au projet,

CONSIDÉRANT que l’ordre du jour de la première séance du 19 mai 2022 a porté sur le portage départemental du
projet, du périmètre du Géoparc ainsi que son nom,

CONSIDÉRANT que  les  communes  situées  sur  le  périmètre  de  la  démarche  sont  représentées  par  leur
Établissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) d’appartenance au sein de ce Comité stratégique,

CONSIDÉRANT que les communes du périmètre sont invitées à délibérer pour confirmer leur engagement dans
cette démarche territoriale,

CONSIDÉRANT que l’engagement n’implique pas de cotisation : il donne la possibilité à chaque commune située
dans le périmètre du Géoparc Terres d’Hérault de mettre en valeur les actions qu’elle mènera dans le cadre de
cette démarche,

Ouï l'exposé de   Gaëlle     LEVEQUE   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

-  ARTICLE 1 :  CONFIRME l’engagement  de la  Commune de Lodève  dans la  démarche  du  Géoparc Terres
d’Hérault,

-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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